
	 La cogénération à partir de la biomasse

La cogénération consiste à produire, à partir d’une énergie 
primaire combustible (ici la biomasse), deux énergies 
secondaires utilisables : une énergie électrique et une 
énergie thermique.

Pour atteindre les objectifs qu’il s’est fixé pour 2020, notre 
pays doit développer une production supplémentaire 
de chaleur et d’électricité renouvelable. La cogénération 
biomasse est une solution pertinente puisqu’à partir d’une 
énergie primaire renouvelable, on produit chaleur et 
électricité avec une efficacité globale élevée.

	Définition de la cogénération 	La notion d’efficacité énergétique

L’efficacité d’une cogénération est déterminée par le 
ratio ETV/EB. Plus ce ratio sera proche de 1, plus la 
cogénération sera identifiée comme efficace.

Évolution de la production d’électricité à partir de biomasse : capacité installée (MW) et production brute d’électricité (GWh)

2008 2010 2015* 2020*
(MW) (GWh) (MW) (GWh) (MW) (GWh) (MW) (GWh)

Biomasse 877 4 391 1 052 5 441 1 895 10 496 3 007 17 171
dont solide 755 3 708 888 4 506 1 531 8 366 2 382 13 470
dont biogaz 122 683 164 935 363 2 129 625 3 701

* Trajectoire du Grenelle de l’environnement
Source : Plan d’action national en faveur des énergies renouvelables - MEEDDM - Juillet 2010

	Les objectifs de la France

Notre pays s’est fixé d’importants objectifs de 
développement d’électricité produite à partir de 
biomasse. Alors que la capacité de production est de 
l’ordre de 877 MW en 2008 (source MEEDDM), le Grenelle 
de l’environnement a retenu les objectifs suivants :
•	 un accroissement de la capacité de production de  

- 520 MW à l’horizon 2012 ; 
- 2 300 MW à l’horizon 2020.

Ceci représente une multiplication par trois des capacités 
en 10 ans. Ces objectifs ont été confirmés dans la 
Programmation Pluriannuelle des Investissements (PPI) de 
production d’électricité publiée le 10 janvier 2010 au JO.
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Les objectifs du Grenelle de l’Environnement 	
pour la cogénération biomasse

Alors que la production d’énergie issue des centrales 
de cogénération biomasse était de 240 ktep en 2006 
(essentiellement sous forme d’électricité), elle passera à 
3,84 Mtep en 2020. L’énergie produite sera alors valorisée 
à 37,5 % sous forme d’électricité et à 62,5 % sous forme de 
chaleur. (Source : Comop)
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Quatre appels d’offres ont, jusqu’à présent, été lancés :
•	 le premier a permis de retenir 232 MW de projets le 11 

janvier 2005 pour un coût moyen du MWh égal à 86 € ;
•	 le second a retenu 314 MW le 12 juin 2008 pour un coût 

moyen du MWh égal à 128 € ;
•	 un troisième a retenu 250 MW de projets le 22 janvier 

2010 pour un coût moyen du MWh égal à 145 €.
•	 Un quatrième, lancé en juillet 2010, est limité aux 

installations supérieures à 12 MW électriques.

	Les outils mis en place par l’État pour développer la cogénération biomasse

Les tarifs d’achat de l’électricité produite à 
partir de la biomasse

Le tarif d’achat, garanti sur 20 ans, de l’électricité issue de 
la combustion de biomasse a longtemps été peu incitatif. 
Un nouveau tarif (mis en place fin 2009 et révisé en janvier 
2011) multiplie par plus de deux le prix d’achat pour les 
installations de 5 à 12 MW électriques. Les entreprises 
de sciage et de rabotage du bois peuvent également en 
bénéficier à partir de 1 MW.

Filières Date de l’arrêté 
tarifaire 

Fourchette de tarifs pour 
les nouvelles installations 

(métropole) 

Combustion de 
matières non 

fossiles végétales 
et animales

27 janvier 2011

4,34 c€/kWh  
+ prime de 7,7 à 10,12 cts/

kWh (ressources  
biomasse et efficacité 

énergétique)

Biogaz et 
méthanisation 19 mai 2011

entre 11,19 et 13,37 c€/kWh 
selon la puissance  

+ prime à l’efficacité 
énergétique comprise  
entre 0 et 4 c€/kWh  

+ prime au traitement 
d’effluents d’élevage 

entre 0 et 2,6 c€/kWh .

Déchets ménagers 
sauf biogaz 2 octobre 2001

4,5 à 5 c€/kWh  
+ prime à l’efficacité 

énergétique comprise  
entre 0 et 0,3 c€/kWh 

Les appels d’offres

Le ministre chargé de l’énergie peut lancer des appels 
d’offres pour atteindre les objectifs prévus dans le cadre 
de la Programmation Pluriannuelle des Investissements 
de production d’électricité, comme le prévoit l’article 8 de 
la loi du 10 février 2000 relative à la modernisation et au 
développement du service public de l’électricité.
Les différentes étapes d’élaboration de l’appel d’offres 
sont encadrées par le décret du 4 décembre 2002.

Les étapes de l’élaboration d’un appel d’offres selon le décret du 4 décembre 2002

•	 le ministre établit les 
conditions de chaque 
appel d'offres

•	 il transmet à la 
Commission de 
Régulation de l'Énergie 
(CRE) les conditions de 
l'appel d'offres

•	 après réception des 
offres, la CRE les 
instruit dans un délai 
qui ne peut dépasser 
6 mois et transmet 
les résultats de son 
évaluation au ministre

•	 la CRE est ensuite en 
charge, dans un délai 
de 1 à 6 mois, de la 
rédaction du projet 
de cahier des charges 
qu'elle soumet au 
ministre

•	 l'appel d'offres est 
enfin lancé par le 
ministre à la date de 
publication d'un avis 
au Journal Officiel de 
l'Union Européenne 
(J.O.U.E.) sur la base du 
cahier des charges qu'il 
a approuvé. Le délai 
d'envoi des dossiers de 
candidature à l'appel 
d'offres ne peut être 
inférieur à 6 mois

•	 le ministre prend alors 
sa décision et recueille 
à nouveau l'avis de la 
CRE sur ce choix. Le 
ministre fait ensuite 
connaître à chaque 
proposant la décision 
qui le concerne

Début 
de la 

procédure

Cahier 
des charges
(1 à 6 mois)

Publication 
au J.O.U.E.

Instruction  
des offres	

(max. 6 mois)

Attribution 
du marché

Implantation des projets retenus en janvier 2010	
dans le cadre de l’appel d’offres « biomasse n°3 »

Combustible principal :
 Connexes et sous-produits industries bois
 Déchets industriels et broyats de centres de tri
 Plaquettes forestières et toute biomasse issue de forêt
 Divers
 Sous-produits industries bois et plaquettes forestières
 Déchets industriels et plaquettes forestières

Tranche concernée :
 Tranche 1 (≤ 9 MW)
 Tranche 2 (> 9 MW)

3,4 MW

7,5 MW

50 MW

23 MW

7,5 MW

3,4 MW

7,5 MW
10,4 MW

7,5 MW

3,3 MW

9,5 MW

13 MW

4,92 MW

3,4 MW

4,8 MW

9,9 MW

5,6 MW

6,7 MW

14,9 MW

3,6 MW
3,3 MW

4 MW

3,4 MW

10 MW

4,1 MW
3,3 MW

3,4 MW
4,1 MW

4 MW

5 MW

15,3 MW

http://www.industrie.gouv.fr/energie/electric/pdf/arr2oct2001-consolide-uiom.pdf

